
République Française

Date de convocation :
17 mai 2019 

Date d'affichage :
17 mai 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mai 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Pia BOIZET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Irène
DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian  GOUBERT,  Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Bernard  CHIPIER à  Marie  MARTINEZ,  Georges  BURTIN à  Marcel  VAGANAY,
Florence  MARINIER à Frédéric SERRA, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Isabelle
GAUTELIER,  Catherine  VERZIER à  Pia  BOIZET,  Céline  LAVILLE à  Magali
LANGLOIS, Djamal MESAI MOHAMMED à Najoua AYACHE

PROGRAMME  DE  COOPÉRATION  DÉCENTRALISÉE  –  DÉLÉGATION  DE
MISSION  2019-2021  -  CONVENTION  ENTRE  LE  COMITÉ  DE  JUMELAGE
GRIGNY-KOUPELA ET LA VILLE DE GRIGNY 

Le  jumelage  repose  sur  un  double  engagement :  celui  de  la  Ville  et  celui  des
habitants. Ces deux conditions sont indispensables pour que le jumelage atteigne
ses objectifs. Il repose avant tout sur l'engagement de la ville par l’intermédiaire de
ses instances comme le rappelle la loi du 6 février 1992.

Le  jumelage  est  une  action  communale  qui  doit  être  décidée  par  le  conseil
municipal  et  se  trouve  de  ce fait  placé sous l'autorité  de l’exécutif  municipal.  Il
n'atteindrait pas son but, s'il limitait ses ambitions à la seule initiative des élus. C'est
pourquoi il est proposé au conseil municipal de mandater, pour les années 2019-
2021, le Comité de Jumelage Grigny-Koupela pour assurer les missions définies
dans le cadre de la convention au nom et pour le compte de la Ville de Grigny. Il
s'agit de toutes les activités normalement impliquées par le jumelage à l'exception
de celles qui ne peuvent être entreprises qu'en vertu du mandat électif détenu par le
Maire et le conseil municipal ou qui engagent leur responsabilité propre.

L'association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité à :
 Favoriser  une  plus  large participation  des habitants  de  la  commune aux

activités de jumelage ;
 Soulager le conseil municipal et/ou ses commissions d'un certain nombre de

tâches qui peuvent être déléguées ;
 Promouvoir le jumelage dans la Ville et auprès d'habitants ;
 Inciter les associations locales à participer aux jumelages dans le cadre et

par le moyen d’activités qui leurs sont propres ;
 Établir  le  programme annuel  des activités de jumelage,  à l'exception des

réceptions  officielles  éventuelles  programmées  en  coordination  avec  le
conseil municipal.

 L’association s’engage à régler les factures liées à l’accueil de la délégation 
de Koupéla.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
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LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE la convention de partenariat ci-jointe pour la mise en œuvre de la
mission de gestion de coopération décentralisée entre la Ville de Grigny et le
Comité de Jumelage Grigny/Koupela ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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